
Comité technique du 22 juin 2015

Rapprochement des musées Gustave Moreau et Jean-Jacques Henner

Avancement du projet depuis le CT du 3 avril

1. Présentation au personnel des musées Moreau (7 mai) et Henner (11 mai) du principe et des
modalités du rapprochement des deux musées par la directrice des musées Moreau et Henner
et par la directrice du service des musées de France :

- rappel des objectifs du rapprochement dans un même établissement public (1er janvier 2016) des 
deux musées nationaux :

• Disposer  d’une seule  structure de gestion  tout  en maintenant  deux identités muséales
distinctes, ce qui est le cas de plusieurs musées nationaux (le Louvre et Delacroix, Orsay
et l’Orangerie, etc.) avec le maintien de deux PSC ;

• Améliorer encore la visibilité de ces deux musées monographiques ;
• Favoriser une meilleure reconnaissance et spécificité des ateliers d’artistes ; 
• Renforcer le développement des publics et favoriser les projets communs.

- présentation des grands axes du projet de décret statutaire : 
• un directeur de l’établissement public, également conservateur du musée Moreau ;
• un secrétaire général de l’établissement public ;
• un conservateur du musée Henner, travaillant avec le directeur de l’établissement en lien

avec le secrétaire général ;
• des fonctions mutualisées pour la communication et le développement des publics ;
• un service de sécurité et de surveillance par site, les vacataires pouvant en revanche être

amenés à travailler sur l’un ou l’autre site.

2. Rédaction du projet de décret du nouvel établissement 

La structure du projet de décret est comparable à celle adoptée pour les autres établissements
publics :  présentation  des  missions  de  l’établissement,  usage  des  collections,  modalités
d’acquisitions,  composition,  fonctionnement  et  compétences  du  conseil  d’administration,
compétences du directeur... 

Le projet de décret prévoit de regrouper deux musées, disposant chacun d’un projet scientifique et
culturel, au sein d’un établissement public.

Ce projet a fait l’objet d’échanges entre la DGP, la directrice des musées Moreau et Henner et les
services du SG. Le texte en cours de consolidation au sein du ministère.

Avant envoi au Conseil d’Etat, le projet de décret stabilisé fera l’objet d’une présentation au CT des
musées Moreau et Henner ainsi qu’aux ayants-droits du musée Jean-Jacques Henner.

3. Précisions sur les effectifs des deux musées suite aux questions posées lors du dernier
CT

Effectifs actuels (mai 2015)

Total Commentaires

Moreau 3,09 18,48 21,57

2 4 6

 T3 (en ETPT) 
(source : BI 2015)

T2 (en ETP)
(source : DGP)

Recrutement en cours de 2 ASM sur 
T2 (non pris en compte dans l’effectif 
des 18,48 T2 à ce stade). 

Henner Les besoins liés à la réouverture sont 
en cours d’évaluation par le musée.


